
 

Liste des justificatifs de domicile recevables pour les 

inscriptions sur les listes électorales 

 

Eau / Electricité / Gaz :  

→ Facture    ›› Nous prenons en compte l’adresse du lieu de consommation. 

→ Attestation de contrat  

 

Assurance habitation :  

→ Attestation de contrat 

 

Téléphone FIXE / INTERNET : 

→ Facture  

(Téléphone portable : NON) 

 

IMPÔT :  

→ Taxe d’habitation  

→ Taxe foncière 

 

Quittance de loyer  

(Venant d’un particulier : NON) 

 

Bulletin de salaire ou titre de pension  

 

Le document doit être à votre nom, daté de moins de 3 mois et à la bonne adresse. 

Les échéanciers ne sont pas acceptés. 


